
Enseignement de l’Esprit de Défense : 
une obligation pour l’Education nationale 

 
Depuis 1997, l’enseignement des principes et de l’organisa-
tion de la défense nationale et de la défense européenne est 
obligatoire. Il est inscrit dans les programmes des collèges 
et des lycées. La Défense doit être étudiée dans ses volets 
civil, économique, militaire. 

 

Gérard DOMANGE 
professeur agrégé d’histoire, responsable du service éducatif 

 
Quel que soit le résultat de la consultation référendaire du 
29 mai, il restera, le 1er juin, une Europe avec une commu-
nauté d’hommes et de femmes qui ne peuvent se passer 
d’assurer leur besoin vital de sécurité. Il est proposé, en 
cette journée, de faire le point sur ce qui existe et se met en 
place en Europe en matière de sécurité publique, de défense 
civile, économique et militaire. Cette dernière sera présentée 
dans ses dimensions terrestre et maritime. 

 

Gérard DOMANGEet Pierre LAHALLE-GRAVIER, 
Organisateurs de cette journée 
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Mercredi 1er juin 2005 
 

Accueil et Introduction par Gérard DOMANGE 
 

 
 

“La politique européenne de sécurité et de la 
défense, réalités et évolutions” par le Lieute-
nant-Colonel POULETTE, état-major de l’U-
nion européenne à Bruxelles 
 

 

“L’EUROCORPS, un exemple concret de la 
défense européenne” par le Lieutenant-Colonel 
POULAIN, état-major du corps européen à 
Strasbourg 
 
 

“L’Europe, puissance maritime ? ” par le 
Contre-amiral Roger LEVESQUE, état-major 
de la Marine à Paris 
 

 

“De la nécessité de défendre” entretien avec 
Pierre LAHALLE-GRAVIER, past-président 
de l’IHEDN-Lorraine (Institut des Hautes Etudes 
de la Défense Nationale) 

 

MODALITÉS D’INSCRIPTION  
Entrée gratuite mais les places étant limitées, 

la réservation est obligatoire au 03-29-86-55-00

09h00 

09h15 

10h15 

11h15 

14h30 

 

 

centre mondial de la paix 
des libertés et des droits de l’Homme 
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Jacques MARCHAL, inspecteur d’Académie de la 
Meuse 
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Colonel PIERSON, délégué militaire départemental 
de la Meuse représentant le Général MALBEC, offi-
cier général de la zone de Défense Est 
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1er juin 
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Le Centre Mondial de la Paix (service éducatif) 
�
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��la région Terre Nord-Est 
��le rectorat de l’Académie de Nancy-Metz 
��le Conseil Général de la Meuse 
��le Conseil Régional de Lorraine 
��l’IHEDN-Lorraine 


